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 Collectif solidarité contre l'exclusion Asbl  

Ch. de Haecht, 51 – 1210 Bruxelles – Belgique  

Tel +32.2.535.93.50 / www.ensemble.be 

N° d'entreprise : 0467.057.869 

 
OFFRE D'EMPLOI 

 

 

ANIMATEUR ÉDUCATION PERMANENTE / EMPLOYÉ 

POLYVALENT - (h/f/x)  - CDI – Temps plein 

 

(Niveau A2/CESS - Éligible au statut ACS) 

 

 

1. Contexte de la fonction 

 

Créé en 1996, le Collectif Solidarité Contre l'Exclusion asbl est une organisation qui associe des 

personnes, des associations et des acteurs syndicaux (dont la FGTB Bxl et la CSC Bxl) qui unissent 

leurs forces pour lutter contre l'exclusion. 

 

L’association mène notamment un travail d’Éducation permanente, c’est-à-dire d’analyse critique de 

la société, de stimulation d'initiatives démocratiques et collectives, de développement de la 

citoyenneté active et d'exercice des droits civils et politiques, sociaux, économiques, culturels et 

environnementaux dans une perspective d'émancipation individuelle et collective, en privilégiant la 

participation active des publics visés et l'expression culturelle. 

 

L’association a notamment pour objet social de favoriser et de développer, principalement chez les 

adultes : 

a) une prise de conscience et une connaissance critique des réalités de la société; 

b) des capacités d'analyse, de choix, d'action et d'évaluation; 

c) des attitudes de responsabilité et de participation active à la vie sociale, économique, culturelle et 

politique. 

 

La démarche de l’association s'inscrit dans une perspective d'égalité et de progrès social, en vue de 

construire une société plus juste, plus démocratique et plus solidaire qui favorise la rencontre entre 

les cultures par le développement d'une citoyenneté active et critique. 

 

L’association est actuellement reconnue par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour le travail 

d’Éducation permanente qu’elle réalise à travers la publication d’analyses et d’études. 

 

Ces analyses et ces études sont actuellement diffusées à travers son site internet www.ensemble.be et 

sa revue, Ensemble ! 

 

En associant des personnes avec et sans emploi et en mobilisant la société civile, nous voulons 

contribuer à construire des rapports de force permettant le développement d’une société plus égalitaire 

et plus juste. Analyser, interpeller et créer des fronts. Les membres du Collectif s’associent pour lutter 

http://www.ensemble.be/
http://www.ensemble.be/
http://www.ensemble.be/
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contre l’exclusion en élucidant, en désignant et en combattant les mécanismes (économiques, sociaux, 

idéologiques) qui la produisent. 

 

Ces dernières années, le Collectif s'est particulièrement impliqué dans la défense du droit à l'aide 

sociale, au chômage et à l'énergie ainsi que dans la lutte contre la pauvreté et le non-recours aux droits, 

notamment grâce à l’action de son service juridique de première ligne Infor Droits – Solidarité contre 

l’Exclusion. 

 

Notre plan d’action actuel évoque notamment, les orientations d’action suivantes : 

 

- L'écho donné dans nos pages, au-delà de nos analyses propres, aux témoignages de personnes en 

situation d'exclusion, aux acteurs sociaux concernés, au acteurs des réseaux dans lesquels nous avons 

l'ambition de nous insérer, aux résistances et mobilisations en cours. 

 

- La couverture systématique et continue de quelques campagnes et/ou thématiques phares : la lutte 

contre les chasses aux chômeurs, le combat pour le droit à l'aide sociale et l’amélioration des CPAS, 

l'accès à l'énergie, la défense des droits fondamentaux, la critique des politiques anti-sociales menées 

par l'Union européenne et de son fonctionnement anti-démocratique, la crise systémique et la 

reconfiguration politique... 

 

- L’apport de notre contribution à la lutte contre le racisme. 

 

- L’intégration de  la dimension de genre dans notre travail d’analyse et l’affirmation concrète de 

notre solidarité avec les mouvements féministes progressistes. 

 

- La relance d’une campagne contre la chasse aux chômeurs sur le thème du rejet de l’introduction 

d’une limitation dans le temps de l’assurance chômage, si nécessaire et si possible en suscitant la 

création d’une vaste plate-forme pluraliste pour mener ce combat. 

 

- La poursuite de notre engagement pour la défense de la qualité de l’emploi, pour son niveau de 

rémunération et contre le travail précaire et mal payé. 

 

- Le développement de notre engagement en faveur de la préservation d’un environnement et d’un 

climat habitables par les êtres humains, dans la perspective d’une approche qui conjugue la lutte pour 

la justice et le progrès social avec la défense de l’environnement, de la biodiversité et du climat. 

 

- La volonté de développer l’organisation de conférences-débats en lien avec notre revue, nos analyses, 

nos études et l'actualité. 

 

En tant qu’Employé.e polyvalent.e/Animateur.trice éducation permanente vous travaillez au sein de 

notre équipe d’Éducation permanente. 

 

Vous rapportez plus particulièrement aux référents qui vous sont désignés, en fonction de la mission 

à accomplir, et notamment au Coordinateur de l’équipe d’Education permanente et au Secrétaire 

général de l’association. 

 

Après une évaluation, au terme d'une première période, où vous pourrez notamment acquérir la 

connaissance de l'association et développer vos compétences en fonction des tâches à assumer, vous 

devrez pouvoir intégrer le fonctionnement quotidien de l'association. 
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2. Votre mission et vos responsabilités 

 

L'Employé.e polyvalent.e/Animateur.trice éducation permanente  assume à la fois des responsabilités 

d'animation ainsi que de support à l'animation et administratif. 

 

Vous placez votre travail d' Employé.e polyvalent.e/Animateur.trice éducation permanentente dans 

une perspective globale de lutte contre l'exclusion, veillez à la bonne intégration de ce travail au sein 

de l'ensemble des activités de l'association, entretenez des rapports de collaboration constructive et 

d'appui mutuel avec les autres membres du personnel. 

 

En tant que responsable d'un travail d'animation et d'analyse, vous avez pour mission de 

contribuer aux différentes campagnes d'éducation permanente programmées et à la publication de la 

revue du CSCE. 

 

Vos tâches sont : 

 

- prendre part à différentes campagnes de sensibilisation lancées par le CSCE (courriers, 

organisation de réunions, organisation de débats, animation d'un travail de réseau…) ainsi qu’au 

relations extérieures ; 

- prendre part au travail d'analyse et d'étude de l'association ; 

- contribuer à la diffusion de la revue. 

 

Tâches possibles : 

- rédaction d'articles, 

- préparation de et participation à des débats, formations et animations. 

 

Enfin, en fonction de vos capacités éventuelles et après une formation (si besoin en est), vous pouvez 

vous voir confier la responsabilité de participer à la mise en page de publications de l’association.  

 

En tant que soutien administratif, vous vous voyez confier un certain nombre de tâches contribuant à 

la réalisation des objectifs de l'association. 

 

3. Compétences et expériences 

 

- Vous êtes sensible aux enjeux de société liés à la lutte contre l'exclusion et à ce projet et vous avez 

si possible une connaissance générale des problématiques liées à l'exclusion sociale, des 

thématiques des campagnes menées par le CSCE et du réseau associatif et syndical actif sur ces 

questions. 

- Vous avez des capacités d'analyse, de synthèse, de travail en autonomie avérées. 

- Vous disposez d'un sens aigu de l'organisation, vous êtes méthodique et rigoureux.se dans 

l'exécution des tâches et missions qui vous incombent. 

- Vous avez l'esprit pro-actif et faites preuve d'initiative dans la recherche et l'implémentation de 

solutions appropriées aux problèmes rencontrés. 

- Vous avez d'excellentes capacités rédactionnelles et une parfaite maîtrise de la langue française. 

- Vous avez une expérience (professionnelle ou bénévole) du secteur associatif. 

- Vous êtes ouvert.e aux changements, avez le sens de l'adaptation et faites preuve de flexibilité. 

- Vous faites preuve de loyauté et agissez selon le principe d'intégrité. 

- Vous avez l'esprit de collégialité et collaborez activement à la réalisation des objectifs du groupe. 

- Vous êtes sociable en toute circonstance. 

- Vous êtes autonome et polyvalent.e. 
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- Vous êtes disposé.e à suivre les formations complémentaires utiles pour compléter/développer 

votre portefeuille de compétences. 

- Des connaissances en informatique sont un plus. 

 

4. Conditions de participation 

 

Diplôme requis 

 

Vous possédez un diplôme de niveau secondaire supérieur, si possible dans une orientation générale. 

 

Pour cet emploi, dans le cadre du statut ACS lié à ce poste, vous ne pouvez pas être titulaire d’un 

diplôme reconnu par Actiris supérieur au CESS. 

 

Expérience professionnelle exigée 

 

Vous pouvez faire état d’au moins 2 années d’expérience professionnelle (ou associative). 

 

Statut 

 

Vous êtes éligible au statut d'Agent contractuel subventionné en Région bruxelloise (voir infos ci-

dessous). N’hésitez pas à nous contacter en cas de doute pour savoir si vous êtes éligible au  statut 

ACS pour cet emploi, nous pouvons demander à Actiris d’effectuer la vérification. 

 

5. Conditions de travail. 

 

Vous êtes engagé.e à temps plein (36h/sem) pour une durée indéterminée dans un grade équivalent à 

celui d'animateur de niveau 4.1. dans la CP 329.02. 

 

Plus d'informations sur le contenu de la fonction peuvent être obtenues auprès de : 

 

Yves Martens, Coordinateur du service éducation permanente, tel : 0475 834 804 - job.acs@asbl-

csce.be 

 

7. Candidature 

 

L’entrée en fonction est souhaitée pour le 15 mars 2024 ou plus tôt. Les dépôts de candidature sont 

donc attendus le plus rapidement possible. 

 

Pour soumettre votre candidature, merci de nous faire parvenir : 

 

a) un CV détaillé 

b) une lettre de motivation 

à l'adresse jobs@asbl-csce.be - et/ou par courrier à CSCE Asbl - A l’attention de M. Arnaud 

Lismond-Mertes, Secrétaire général. 
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Plus d’informations sur le statut ACS 

 

Pour être candidat.e ACS, vous devez : 

- Etre domicilié.e en Région de Bruxelles-Capitale ; 

- Posséder un diplôme lié à la fonction requise ; 

- Ne pas faire partie du conseil d’administration de l’ASBL qui vous engage 

ET vous devez également répondre à l'un de ces critères : 

> SOIT être inscrit.e comme chercheur.se d’emploi inoccupé.e auprès d’Actiris et fournir la ou les 

attestation(s) qui prouvent que vous répondez à l’une des conditions suivantes : 

- Avoir été inscrit.e comme chercheur.se d’emploi inoccupé.e pendant 6 mois au moins auprès d’un 

service public d’emploi d’un État faisant partie de l’Espace économique européen au cours des 12 

mois qui précèdent l’engagement 

- Bénéficier du droit à l’intégration sociale ou de l’aide sociale et avoir bénéficié pendant 6 mois au 

moins d’un revenu d’intégration ou d’une aide sociale au cours des 12 mois qui précèdent 

l’engagement. 

> SOIT être chômeur.se complet.ète indemnisé.e ou chercheur.se d’emploi bénéficiaire du droit à 

l’intégration sociale et remplir l’une des conditions suivantes : 

- Être âgé.e de 40 ans au moins 

- Être engagé.e par un établissement d’enseignement reconnu par la Communauté française ou 

flamande 

- Être engagé.e par un organisme d’accueil d’enfants de moins de 12 ans 

- Être engagé.e en remplacement d’un agent qui interrompt sa carrière 

> SOIT être chercheur.se d’emploi : 

- Dont le droit aux allocations de chômage a été suspendu pour cause chômage de longue durée ; 

conformément aux articles 80 à 88 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 

- présentant un handicap et bénéficiant des allocations de remplacement de revenus ou d’intégration 

(loi relative aux allocations aux personnes handicapées du 27 février 1987) 

- Sportif.ive de haut niveau présenté par une fédération sportive agréée par la Communauté flamande 

ou la Fédération Wallonie Bruxelles 

Rémunération : Vous recevez le même salaire qu'un membre du personnel ayant le même emploi. 

 

En savoir plus : Adressez-vous à votre conseiller emploi dans votre antenne pour toutes questions 

relatives au statut ACS.  Si vous n'avez pas de conseiller emploi, vous pouvez  prendre rendez-vous 
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via le 0800 35 123. N’hésitez pas à nous contacter en cas de doute pour savoir si vous êtes éligible 

au  statut ACS pour cet emploi, nous pouvons demander à Actiris d’effectuer la vérification. 
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